
           
             

 
 

COMPTE RENDU REUNION CONSEIL SYNDICAL 
Mardi 11 juillet 2023 

Salle Le Lux – BRETEUIL à 18h00 
 

Date de la convocation :  04/07/2023 
 
Etaient présents : Annie DEPRESLE, Nathalie GICQUIAUD, Rémy AVENEL, Michel BATARD, Mohamed BENSALAH, Damien 
BINET, Gérard DERYCKE, Luc ESPRIT, Michel GRUDE, Thierry GUILHOT, Albert JAVELLE, Joseph KERNEIS, Jean-Emile 
KROLIK, Michel LESAGE, Denis LOUVARD, Jean-Jacques MONTHULE, Michel OSMOND, Jean-Pierre PEPPELIN, Alain 
PETITBON, Jean-Claude PROVOST, Alain ROCHEFORT, Thierry ROMERO, Jean-Pierre VILLECHANOUX,    
 
Absents ou excusés : Colette BONNARD, Sylvie CORMIER, John AUFFRET, Richard BOUCHERIE, Patrice BOURDEYRON, 
Gérard CHERON, Philipe DORCHIES, Éric LEVITRE, Michel FRANCOIS, Denis GUITTON, Jean-Claude LANOS, Frédéric 
MALHERBE, Philippe OBADIA, Pierre PELERIN, Michel QUEMIN, Bernard TOUSSAINT, Christophe VANDEWALLE, François 
VERDIER 
 
Colette BONNARD a donné pouvoir à Gérard DERYCKE 
Richard BOUCHERIE a donné pouvoir à Luc ESPRIT 
Patrice BOURDEYRON représenté par son suppléant Jean-Pierre PEPPELIN 
Sylvie CORMIER représentée par son suppléant Rémy AVENEL 
Philipe DORCHIES a donné pouvoir à Jean-Claude PROVOST 
Éric LEVITRE représenté par son suppléant Damien BINET 
Michel FRANCOIS a donné pouvoir à Joseph KERNEIS 
Denis GUITTON représenté par son suppléant Jean-Jacques MONTHULE 
Christophe VANDEWALLE a donné pouvoir à Michel OSMOND 
François VERDIER a donné pouvoir à Alain Rochefort 
 
Sur 20 délégués EAU : 13 présents dont 1 suppléant, 2 excusés-absents ayant donné pouvoir et 5 excusés-absents sans 
suppléance ni pouvoir. 
Sur 21 délégués Assainissement :  14 présents dont 3 suppléants, 4 excusés-absents ayant donné pouvoir et 3 excusés-
absents sans suppléance ni pouvoir. 
 
Séance ouverte à 18h00. 
Secrétaire de séance : Jean-Pierre PEPELLIN 
 
Luc ESPRIT, Président, après avoir procédé à l’appel des délégués, constate que le quorum est atteint. 
Il invite les délégués à se prononcer sur le compte rendu de la dernière réunion du Conseil Syndical (secrétaire de séance : 
Thierry GUILHOT, remercié pour sa relecture et validation du compte-rendu), compte-rendu qui n’appelle pas 
d’observations. Il est donc approuvé.  
 

L’ordre du jour est présenté, la réunion a lieu. 
 
Service Eau 
N° 1 :  Suivi dynamique azote : action 2023/2024 
 

Service Assainissement 
N°1 : Compétence assainissement Bérou-la-Mulotière 
N°2 :  Effacement de dette 
 

Services Eau et Assainissement 
N°1 :  Vice-Présidences SEPASE : Réduction du nombre et Election 
N°2 :  Proposition de modification des statuts du SEPASE 
N°3 :  Tarification astreintes  
N°4 :  Avenant contrat de location antennes Free 
N°5 :  Point d’étape budgétaire semestriel 
N°6 :  Etat des chantiers en cours 
N°7 :  Questions diverses (participations Conseils, …) 
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Service EAU 
 

1.  Suivi dynamique azote ; Action 2023-2024 
 

Pour rappel, la problématique nitrates, en augmentation tendancielle, a conduit le SEPASE à mener une action pour la 
protection de la ressource en eau en lien avec des agriculteurs du bassin d'alimentation de captage de Coulonges. 
L'objectif est, sur la durée et sur la base d'une évolution des pratiques agricoles (repousses de colza laissées plus longtemps, 
couverts végétaux en intercultures, ...), de réduire le taux de nitrates.  
 
Le projet est conduit sur 3 années culturales (2022/23, 2023/24 et 2024/25) avec 12 agriculteurs dont les profils sont 
diversifiés (agriculture conventionnelle, de conservation, TCS, bio, en céréales ou en polyculture-élevage.  
 
Sur la base des résultats mitigés de la 1ère campagne, un protocole plus précis et rigoureux a été établi pour la seconde 
campagne 2023/24 (Commission Environnement du 19/06/2023). 
 
L'état d'avancement de cette 2eme campagne est le suivant :  
 

- Le protocole a été validé ; 

- Les parcelles à engager ainsi que les points de prélèvements ont été définis avec l’ensemble des exploitants ; 

- Le contrat de prestation de la Chambre Régionale d’Agriculture de Normandie a été reçu, dont l’objet est 

l’interprétation des résultats (pluviométrie, tendances, prise en compte des itinéraires techniques…), la 

participation à deux réunions ainsi qu’une présentation en Comité de Pilotage ; 

- 4 devis ont été reçus : celui du préleveur (M. HEUGHEBAERT), du laboratoire d’analyses (AUREA) ainsi que des 

fournisseurs de semences pour couverts végétaux (Echo Vert et Partner & Co) ; 

- Enfin, le dossier de demande de subvention auprès de l’AESN a été déposé.   

Les étapes restantes sont à ce jour :  
- La commande des prestations (préleveur, laboratoire, Chambre d’Agriculture) et des couverts, d’ici fin juillet ; 

- La réalisation des premiers prélèvements le mercredi 9 août ; 

- La tenue de points d’étapes périodiques avec les agriculteurs. 

On constate que le protocole a été insuffisamment respecté sur la première année, ce qui va nécessiter d’être plus 
rigoureux et de mettre en place des points d’étapes périodiques avec les agriculteurs 

 
 

Service Assainissement 
 

1. Compétence assainissement Bérou-la-Mulotière 
  

Comme évoqué lors du dernier Conseil, cette commune (335 habitants, Maire : Madame Dagmar BERNITT), qui traite ses 
eaux usées via notre STEP de Tillières depuis 2016 a souhaité que la compétence assainissement ne soit plus pilotée par la 
C.A. de Dreux mais par le SEPASE. 
 
Les modalités ont été discutées entre nos deux établissements et nous avons donc acté d'engager la procédure formelle : 
 
   - le Conseil de la Communauté d'Agglomération du Pays de Dreux, réuni le 26 juin dernier, a délibéré pour demander la 
mise en œuvre de la procédure d'extension du périmètre géographique du SEPASE en vue du transfert de la compétence 
assainissement pour la commune de Bérou-la-Mulotière (adoption à l'unanimité). 
 
   - Il nous appartient désormais de délibérer d'une part pour accepter (ou non) l'extension du périmètre géographique du 
SEPASE en vue d'un transfert de la compétence assainissement de la C.A. du Pays de Dreux concernant spécifiquement la 
commune de Bérou-la-Mulotière et d'autre part pour valider les modifications statutaires résultant de ce transfert de 
compétence avec note d'impact de ce transfert, notamment en termes budgétaires. 
 
   - Ensuite, dans les jours suivants notre Conseil, nous demanderons à nos membres (communes et EPCI) de délibérer (nous 
leur transmettrons un projet de délibération) sur cette adhésion de la C.A. du Pays de Dreux au SEPASE avec un délai de 3 
mois pour se prononcer (le défaut de délibération desdits membres vaut accord). 
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La consultation des communes est justifiée par le fait qu’il y a extension du périmètre du SEPASE. 
 
   - puis arrêté inter-préfectoral avec effet au 01.01.2024 et parallèlement désignation par la C.A. de Dreux de ses 
représentants au sein du SEPASE.  
 
En termes d'impact : 
 

➢ Sur le plan budgétaire : 
 

   - Les immobilisations transmises représentent un patrimoine initial de 1,35 M€ (réalisé en 2012 pour 768 k€ et en 2014 
pour 567 k€ avec des amortissements respectifs de 30 et 40 ans, et pour lesquels une harmonisation sur 40 ans devra être 
opérée). 
 
Parallèlement, un capital bancaire restant dû au 31.12.2023 de 380 k€ 
 
   - Au niveau du budget "Investissements" : 

• en dépenses : 40.794 € dont 32.794 € d'annuité et 8.000 € d'amortissement de subvention  

• en recettes : 41.384 € de dotation aux amortissements  

• soit un solde de + 590 € 
 
   - Au niveau du budget "Fonctionnement" : 

• en dépenses : 61.984 € dont 41.384 € d'amortissements, 7.000 € d'intérêts d'emprunts, 12.000 € de charges 
d'exploitation (évaluation sur la durée d'amortissement) & 1.600 € de redevance A.E.S.N. 

• en recettes : 36.535 € dont 26.935 € d'abonnements et redevances, 8.000 € d'amortissement de subvention 
et 1.600 € de redevance A.E.S.N.  

• soit un solde de - 25.449,42 € (soit 3 cts € / m3 assaini)  
 
Mais en précisions complémentaires : une créance à solder de la C.A. du Pays de Dreux, un niveau de charges 
d'exploitation qui sera les premières années inférieur au niveau indiqué. 
         
 

➢ Sur le plan des ressources humaines :  
 

• Au niveau technique : s'agissant de la Step, pas de modification puisque partie intégrante de notre patrimoine 
et gérée comme tel. S'agissant du réseau d'assainissement (# 5kms), a priori pas d'impact sur nos services 
techniques car le réseau est récent (10 ans), 
 

➢ Sur le plan comptable et de la facturation, impact négligeable avec 109 foyers abonnés soit 1,5 % du nombre 
total de nos abonnés assainissement. 

 
Il est rappelé que la prestation d’assainissement réalisée par le SEPASE depuis 2016 pour la commune de Bérou-la-
Mulotière aurait dû donner lieu à une rétribution financière, mais des désaccords entre les parties n’avaient alors pas 
permis d’aboutir. 
Ainsi, le transfert de compétence permettra, comme cela a été acté entre les parties, que le SEPASE perçoive la rétribution 
financière pour le traitement des eaux usées effectué. 
Il est précisé que sur les 335 habitants de Bérou-la-Mulotière, 109 foyers sont raccordés au réseau d’assainissement 
collectif. 
Ce réseau âgé d’une dizaine d’années représente un linéaire voisin de 4 à 5 kms. Les coûts d’exploitation seront donc 
faibles les premières années. 
Le prix du m3 d’eau assaini payé par les habitants de Bérou-la-Mulotière est de 4.90 € TTC, contre  3.70 €  TTC au SEPASE 
(sur la base de 120m3 et abonnement inclus), auquel s’ajoute une prestation forfaitaire payée à la CA de Dreux. 
Les communes membres pour lesquelles nous assurons la compétence eau et l’INSE 27 devront délibérer sur l’extension 
du périmètre du SEPASE et la modification des statuts dans un délai de 3 mois. L’absence de réponse dans ce délai vaudra 
acceptation. 
Enfin, en termes de règles de majorité pour le Conseil du SEPASE, les communes et l’INSE, concernant la validation de ce 
transfert, c’est la règle de la majorité simple qui s’applique. 
Parallèlement, les services de la Préfecture s’assureront des règles de majorité suivante : 2/3 des communes représentant 
une majorité simple de la population ou 2/3 de la population représentant une majorité simple des communes. 
La représentation de la CA du Pays de Dreux pour la commune de Bérou-la-Mulotière, sera de 1 délégué titulaire et d’un 
suppléant. 
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Il est également précisé qu’il existe au sein de la CA du Pays de Dreux une « Charte de Gouvernance », jointe en annexe 
et pour laquelle nous donnerons notre accord pour sa bonne application en termes d’information et de communication. 
Une vigilance particulière sera nécessaire sur les modalités de réalisation de ce transfert. 
 
Après avoir entendu et délibéré, le Conseil Syndical,  
À l'unanimité moins une abstention. 
 
ACCEPTE l'extension du périmètre géographique du SEPASE en vue du transfert de la compétence assainissement de la 
Communauté d'Agglomération du Pays de Dreux concernant spécifiquement la commune de Bérou-la-Mulotière.  
 
Un point d’information est donné sur le SIADEP de Brezolles qui regroupe 9 communes. 
Le SEPASE assure le suivi et l’exploitation du réseau d’eau pour le compte du SIADEP, sous forme de contrat de 
prestations. Cela se passe bien pour le moment et un point semestriel est réalisé entre les deux structures. 

 

2. Effacement de dette 
 

La commission de surendettement de l’Eure a imposé le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire :  
 

- Par décision du 21/04/2023, d’un abonné de VERNEUIL pour une dette d’assainissement de  
392.89 € HT. 

 
Après avoir entendu et délibéré, le Conseil Syndical,  
A l'unanimité 

AUTORISE Monsieur le Président à comptabiliser cette demande d’effacement de dette pour le montant de 392.89 € HT 
sur le Budget Assainissement. 

AUTORISE Monsieur le Président à signer toutes pièces comptables s’y rapportant. 
 
L’attention est attirée sur l’effacement de la dette noté en HT. 
Le budget du SEPASE est voté en HT. 
Bien évidemment, les factures émises et celles reçues par le SEPASE sont détaillées : HT, TVA et TTC. Elles sont 
payées à nos fournisseurs ou perçues par le SEPASE en TTC mais ressortent néanmoins en HT au niveau du Compte 
administratif. 
La TVA est dite collectée pour les recettes (pour le compte de l’état par le SEPASE) ou déductible pour les dépenses. 
Chaque trimestre, le service comptabilité effectue la déclaration de TVA en accord avec la Trésorerie. Il en ressort 
soit un crédit de TVA, et dans ce cas l’Etat reverse au SEPASE la différence (tva collectée sur recettes < TVA 
déductible sur dépenses), ou une Tva à payer (TVA collectée sur recettes > Tva déductible sur dépenses). Dans le 
cas d’une TVA à payer, le SGC de Verneuil a la charge du reversement par télépaiement.  

 
 

Services Eau et Assainissement 
 

1. Vice-Présidences SEPASE 
 

Réduction du nombre et proposition de nomination  
   - Le SEPASE dispose de 6 Vice-Présidents (décision du Conseil Syndical du 14/09/2021) avec respectivement une 
délégation (Finances/ Eau/Assainissement/Ressources Humaines/Communication-Patrimoine/ Environnement) 
 
   - Jean-Claude LANOS, Vice-Président R.H., pour raisons personnelles, a souhaité démissionner de cette fonction (tout en 
demeurant délégué), démission acceptée par le Préfet le 27 juin dernier. 
 
   - Les dossiers R.H. étant le plus souvent traités soit directement en Bureau "Restreint" soit en parallèle de la Commission 
Finances, le Bureau propose que Annie DEPRESLE (déjà membre de la commission RH) assure cette double Vice-Présidence.  
 
Cela suppose, que nous délibérions sur la réduction du nombre de Vice-Présidences (ramené à 5 Vice-Présidents), sur la 
modification de la composition de la commission RH (réduite à 7 membres : Richard BOUCHERIE, Sylvie CORMIER, Annie 
DEPRESLE, Jean-Pierre PEPELLIN, Jean-Claude PROVOST, Bernard TOUSSAINT et Christophe VANDEWALLE + de droit le 
Président du SEPASE), et sur la désignation de la Vice-Présidence RH – (Délibération 20211001 du 05 octobre 2021). 
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Jean-Claude LANOS occupant jusqu'alors le poste de 2ème Vice-Président, l’ordre des Vice-Présidents s'en trouvera modifié 
comme suit 

 
 

1er Vice-Président M. Pierre PELERIN 

2ème Vice-Président Mme Annie DEPRESLE 

3ème Vice-Président M. Jean-Claude PROVOST 

4ème Vice-Président M. Michel BATARD 

5ème Vice-Président M. Michel QUEMIN 
 
 
 
Après avoir entendu et délibéré, le Conseil Syndical,  
Madame DEPRESLE ne prend pas part au vote 
A l'unanimité : 
 
DECIDE de réduire à 5 le nombre de Vice-Présidents 
DECIDE de modifier la composition de la commission RH quant au nombre de ses membres réduit à 7. 
DECIDE de nommer Madame Annie DEPRESLE Vice-Présidente de la commission RH. 
 

2.   Proposition modification des statuts du SEPASE 

Le Président donne lecture de la proposition de modification des statuts (en annexe) 
 
Après avoir entendu et délibéré, le Conseil Syndical 
À l'unanimité  
Accepte les modifications des statuts relatives : 
   - d'une part à la composition du SEPASE comprenant désormais la Communauté d'Agglomération du Pays de Dreux,  
   - d'autre part à l'objet du SEPASE comprenant la compétence assainissement de la Communauté d'Agglomération du 
Pays de Dreux pour le territoire de Bérou-la-Mulotière, 
   - et enfin au Conseil du SEPASE précisant la représentation de la Communauté d'Agglomération du Pays de Dreux au 
sein du SEPASE  

 

3. Tarification astreintes 
 
Les agents techniques (Eau-Assainissement-Electromécanique) ont des astreintes hebdomadaires soit 3 astreintes en 
permanence sur les 52 semaines. 
 
Celles-ci sont traitées comme suit : un montant forfaitaire hebdomadaire et un complément (si opération à effectuer) géré 
selon la tarification (de droit) des heures supplémentaires.  
 
 Le montant forfaitaire hebdomadaire est de 159,20€ depuis 2016 (délibération Septembre 2016). 
 
Nous proposons (demande de revalorisation via CSE) que ce forfait hebdomadaire soit revalorisé à 180€ (+ 21€) soit en 
termes de budget annuel un coût supplémentaire de 3275€ brut. 
 
Après vérification auprès des services de l’Etat, le CGCT qui fixe les montants maximums des différentes indemnités ne 
permet pas de revaloriser le montant forfaitaire de l’indemnité d’astreinte pour les agents de droit public. 
 
Après avoir entendu et délibéré, le Conseil Syndical,  
A l'unanimité 
 
ACCEPTE cette réévaluation de l’indemnité d’astreinte hebdomadaire à 180 € pour les agents du SEPASE de droit privé avec 
application au 1er Juillet 2023. 
 
Pour information la ligne téléphonique « Astreinte » a été « piratée » et attribuée à un site internet. 
Le numéro d’astreinte a donc été changé et communiqué à l’ensemble de nos membres, communes membres et sur nos 
différents supports (factures, contrats, site internet, répondeur …). 
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4. Location antennes FREE 
 
11 antennes sont implantées sur des ouvrages/terrains du SEPASE, parmi lesquelles 6 sont exploitées par l’opérateur FREE 
mobile – locations annuelles voisines de 5 K €. 
Dans le cadre d’un partenariat avec la Société On Tower France, Free mobile a cédé les infrastructures de ses sites, et les 
baux associés. 
Il nous est proposé de signer un avenant  
Il s'agit donc de délibérer sur le changement de gestionnaire qui donnera lieu à un avenant au bail.  
 
 
Après avoir entendu et délibéré, le Conseil Syndical,  
A l'unanimité  
 
AUTORISE le Président à signer les baux au bénéfice de la société On Tower France.  
 
Il est précisé que l’ARS interdit désormais la présence d’antenne sur les Château d’eau, et dans le périmètre des forages. 

 

5. Point d’étape budgétaire semestriel 
 
Les budgets primitifs Eau et Assainissement adoptés par le Conseil Syndical du 07/03/2023 font l'objet d'un suivi mensuel, 
poste par poste, en interne ainsi que par le Président et la Vice-Présidente aux Finances.  
La Commission Finances sera conduite à examiner ces comptes en septembre.  
 
La situation au 30 juin 2023 montre :  
   - des recettes prévisionnelles en cohérence avec les primitifs et à ce jour une estimation des ventes d'eau et d'eaux 
assainies stables par rapport à l'exercice précédent. 
   - certains postes de charges (fournitures, matériaux, ...) en légère augmentation résultant de certains prix unitaires à la 
hausse mais également de travaux plus importants en régie.  
   - des investissements qui sont pour une part importante positionnés sur les 4 derniers mois de l'exercice (notamment au 
niveau des STEP). 
   - une trésorerie stable : moyenne de janvier à juin de 7,67 M€ (entre 7,38 M€ et 7,95 M€) et au 30 juin de 7,66 M€. 
 
La commission Finances se réunira courant septembre. 

 

6. Etat des chantiers en cours 
 

- Réseau Eau Potable 
 
   - Le Lesme : travaux qui se déroulent bien et toujours en cours mais avec une fin anticipée vers fin août - début septembre 
(525 k€) 
   - Chambois-Corneuil : étude lancée et appel d'offres publié pour une fin toujours programmée au printemps 2024 (350 
k€) 
   - Breux-sur-Avre : chantier réalisé en régie et clos (80 k€) 
Des remerciements sont adressés à l’équipe qui a très bien réalisé les travaux. 
   - Château d'Eau Bourth (Le Gerier) : en cours d'étude (200 k€) 
   - Montigny (pour le compte du Siadep) : démarrage travaux le 10/07/2023 pour environ 1km (100 k€)  
   - Interconnexion Siadep : toujours programmée pour automne 2023  

   - + constat d'un morceau de réseau en amiante H.S. sur Le Lesme sur ≃ 600m soit un budget voisin de 60 k€ (pourrait se 
gérer dans le cadre de notre enveloppe marchés à bons de commande)   

 
- Réseaux Assainissement  

 
   - Piseux : réseau assainissement, dont le chantier a connu quelques aléas, sera clos fin juillet puis Step de l'automne 2023 
à fin 2024 comme indiqué au dernier C.S. (1.603 k€ dont 300 subv. & 100 prêt à taux zéro)  
   - Francheville : travaux sur refoulement démarrés semaine 27 et travaux de réhabilitation du réseau démarrera vers mi-
septembre. Step toujours programmée de l'automne 2023 au 1er semestre 2025 (2.924 k€ doit 670 subv. & 325 prêt à taux 
zéro)  
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Il est mentionné le mécontentement de Monsieur LATHUILE, maire délégué de Francheville qui souhaiterait être mis au 
courant du déroulement des travaux. Un échange téléphonique a eu lieu entre Monsieur LATHUILE et le Directeur 
d’Exploitation du SEPASE. Un courrier sui sera adressé. 
   - Montigny : démarrage anticipé, parallèlement au réseau d'eau, en juillet (450 k€ : inférieur à enveloppe budgétée). 

 

7. Questions diverses : participations conseils 

 
Participations instances : satisfaisant pour toutes instances mais attention particulière pour les Conseils Syndicaux dans la 
mesure où la règle du quorum (> 50% des délégués présents pour chacun des 2 "collèges" : Eau & Assainissement) s’impose. 
Si le quorum a toujours été très correctement assuré, il est rappelé à chacun, en particulier pour les quelques délégués les 
moins assidus (pour raison de conflits d'agendas liés à d'autres mandats) de veiller à se faire représenter par leurs 
suppléants puis, à défaut et a minima, d'adresser un pouvoir.  
 
Il est évoqué la question des aides pouvant être apportées aux habitants pour des récupérateurs d’eau de pluie (à 
vérifier), ainsi que la question de la réutilisation des eaux usées traitées pour laquelle une expertise est à conduire. 
 

Prochaine réunion de Bureau Complet (à confirmer selon l’importance des sujets à traiter) : Mardi 29 aout 
2023 à 16h au siège du SEPASE. 
Prochaine réunion du Conseil Syndical : Mardi 05 septembre 2023 – 18h Salle Le Lux de Breteuil. 
 
Séance levée à 19h25. 
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Prénom, Nom Signature  Prénom, Nom Signature 

AUFFRET John        Absent /Excusé                      LANOS Jean-Claude         Absent   /Excusé              

BATARD Michel   LESAGE Michel  

BENSALAH Mohamed   LEVITRE Eric 
Excusé et représenté par son 
suppléant D. BINET 

BONNARD Colette 
Excusée et pouvoir à G. 
DERYCKE                

LOUVARD Denis – Délégué 
Eau 

          
            
           

BOUCHERIE Richard 
Excusé et pouvoir à L. 
ESPRIT  

LOUVARD Denis – Délégué 
Assainissement                     

BOUDEYRON Patrice 
       Excusé et représenté par son 
suppléant JP PEPPELIN                    MALHERBE Frédéric Absent   /Excusé              

CHÉRON Gérard Absent /Excusé                      OBADIA Philippe Absent   /Excusé              

CORMIER Sylvie 
Excusée et Représentée par R. 
AVENEL                                 OSMOND Michel  

DEPRESLE Annie                                     PELERIN Pierre  

DERYCKE Gérard - 
Délégué Eau   PETITBON Alain    

DERYCKE Gérard - 
Délégué Assainissement   PROVOST Jean-Claude                                    

DORCHIES Philippe Excusé et pouvoir à JC PROVOST  QUEMIN Michel Absent   /Excusé              

ESPRIT Luc                                       

ROCHEFORT Alain – 
Délégué Eau 

          
          
          

FRANCOIS Michel  Excusé et Pouvoir J. KERNEIS  

ROCHEFORT Alain – 
Délégué Assainissement  

GICQUIAUD Nathalie   ROMERO Thierry  

GRUDE Michel                                     TOUSSAINT Bernard  Absent   /Excusé              

GUILHOT Thierry   VANDEWALLE Christophe     Excusé et pouvoir à M. OSMOND 

GUITTON Denis 

Excusé et représenté par son 
suppléant JJ MONTHULE 

  VERDIER François Excusé et pouvoir à A. ROCHEFORT 

JAVELLE Albert   

VILLECHANOUX Jean-
Pierre  

KERNEIS Joseph – 
Délégué Eau 

           

     

KERNEIS Joseph – 
Délégué Assainissement                                  

KROLIK Jean-Emile   

 


